
2. Vertrag zwischen Italien, und Jougoslawien vom 25. M!Lrz 1037.2)
Au nom de Sa Majest6 le Roi de Yougoslavie, la R6gence Royale et

de Sa Majest6 le Roi d&apos;Italie, Empereur d&apos;Ethiopie,
Considerant qu&apos;il est de l&apos;int6r6t des deux pays, comme de la paix g6n6rale,

de consolider les relations mutuelles d&apos;amiti6 sinc6re et durable, et d6sireux

de donner It cette amiti6 une nouvelle base et d&apos;ouvrir une 6re nouvelle dans

les rapports politiques et 6conomiques entre les deux Etats;
Convaincus que le maintien et la consolidation d&apos;une paix durable

entre les deux pays sonte une condition importante de la paix en

Europe;.
R6solurent de conclure un Accord et &amp;§ign&amp;ent cet effet comme

leurs pl6nipotentiaires respectifs, et cela:
AU NOM DE SA MAJESTE LE ROI DE YOUGOSLAVIE, LA

REGENCE ROYALE;
Son Excellence Monsieur le Dr Milan Stojadinovic, Pr6sident du Conseil

de Ministre des Affaires Etrang6res;
SA MAJESTE LE ROI DITALIE, EMPEREUR D&apos;ABYSSINIE;
Son Excellence le comte Galeazzo Ciano di Cortelazzo, Ministre des

Affaires Etrang&amp;es;
Qui se sont, apr avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs et les avoir trouv6

en bonne et due forme, mis d&apos;accord sur les dispositions suivantes:

1) Eine entsprechende Mitteilung erging an den französischen Botschafter in Brüssel.

2) Nach amtlicher Mitteilung.
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Article I

Les Hautes Parties Contractantes s&apos;engagent A respecter leurs fronti6res
communes, ainsi que maritiMes entre les deux. Etats dans I&apos;Adriatique, et

dans. le cas o l&apos;une d&apos;elles serait l&apos;objet d&apos;une agression non-provoqu6e de
la part d&apos;une ou plusieurs Puissances, I&apos;autre Partie s.lengage It s&apos;abstenir
de toute action qui pourrait kre au Profit de I&apos;agresseur.

Article Il

Dans le cas de complications internationales et si les deux Hautes Parties
Contractantes sont d&apos;accord que leurs int6rks communs sont menac6s ou

qu&apos;ils pourraient Ykre, Elles s&apos;obligent ;k. s&apos;entendre sur les mesures A prendre
afin de les sauvegarder.

Article III

Les Hautes Parties Contractantes confirment ;k nouveau leur volont6
de ne pas recourir ;k la guerre dans leurs relations r6ciproques, comme in-
strument. de leur politique nationale et de r6soudre tous les diff6rends et

conflits qui pourraient surgir entre eux par des moyens pacifiques.

Article IV

Les Hautes Parties Contractantes s&apos;engagent A ne pas tol6rer sur leurs
territoires respectifs, ni aider en aucune fa toute activit6 qui serait dirig6e
contre Yint6grit6 territoriale ou l&apos;ordre existant de I&apos;autre Partie Contractante
ou qui serait de nature A nuire aux rapports entre les deux pays.

Article V

Dans le but de donner k leurs relations commerciales existantes une

impulsion nouvelle, plus en harmonie avec les relations amicales kablies
entre les deux pays, les Hautes Parties Contractantes se sont mises d&apos;accord
pour intensifier et 61argir leurs 6changes commerciaux actuels ainsi que pour
examiner les conditions d&apos;une collaboration 6conomique plus 6tendue. Un
accord sp6cial sera conclu dans ce but dans le plus bref d6lai.

Article VI

Les Hautes Parties Contractantes sont convenues que rien dans cet
accord ne sera consid6r6 comme contraire aux obligations internationales
existantes entre les deux pays, ces obligations 6tant d&apos;ailleurs publiques.

Article VII

Cet accord est conclu pour une dur6e de cinq ans s&apos;il n&apos;est pas d6nonc6
dans un d6lai de six mois avant son expiration; il sera prolong6 par tacite
reconduction d&apos;ann6e en ann6e.

Article VIII

Cet accord sera ratifi6. Il entrera en vigueur le jour de 1&apos;6change des
instruments de ratification. Cet 6change aura lieu Belgrade le plus t6t
possible.

En foi de quoi les pl6nipotentiaires sus-nomm6s ont sign6 cet accord.
Fait L Belgrade le 23 mars .1937, en deux exemplaires, un exemplaire

6tant remis A chacune des Hautes Parties Contractantes.
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